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L’été arrive enfin, ce qui nous réjouit grandement. 
Nous vous adressons ce courrier pour vous informer des actualités et vous donner 
un mot d’explication sur la réforme du pays. 
 
Situation politique 
Après la parution de divers articles dans les revues allemandes « Spiegel », 
« Weltspiegel » et « Stern » , concernant la réorganisation territoriale, je vais essayer 
d’expliquer la situation : 
Déjà depuis 1991 la redistribution de terres agricoles à des Namibiens défavorisés 
fait partie du programme du gouvernement SWAPO. Depuis lors, le sujet a été 
abordé à plusieurs reprises, jusqu’en 2002, date à laquelle le gouvernement a pris la 
décision qu’il fallait enfin débuter cette réforme. Par manque de stratégie, rien ne se 
passa. Bien que le gouvernement dispose depuis 1995 d’un droit de préemption, il 
n’en a que rarement fait usage et les représentants du gouvernement préféraient se 
lamenter d’une répartiton injuste de terres. 
Depuis la mi-2002 il devenait évident qu’une réforme allait être décidée. 
Malheureusement il n’y avait aucune clareté quant aux critères, qui pourraient 
engendrer une expropriation. En 1995 on décida néanmoins que les premiers 
touchés seraient les propriétaires non-résidents, les étrangers, les propriétaires de 
fermes non- rentables et les agriculteurs possédant plus de terres que la moyenne. 
Par ailleurs on pouvait cependant entendre que le gouvernement n’était nullement 
intéressé par des terres situées au sud et à l’ouest du pays ainsi que dans les 
régions montagneuses, puisque l’exploitation agricole n’y était pas rentable. 
En mai 2004 arriva ce qui devait arriver et 25 agriculteurs reçurent une lettre du 
Ministère des Terres Agricoles et de la Repopulation, les sommant de vendre au 
gouvernement l’une de leurs fermes. Les exploitants disposaient de 15 jours pour 
remettre au ministère un idée de prix concrète. Seul un agriculteur était 
immédiatement d’accord, tous les autres se sont pourvus contre cette décision 
devant les tribunaux. On peut cependant douter des chances de succès, car les 
expropriations dans l’intérêt public sont légales conformément à la constitution 
namibienne. Les procédures sont toujours en cours et le gouvernement n’a pas 
encore acquis la moindre ferme, ce qui ne devrait cependant pas tarder. 

 



Il est peu clair, quand et dans quelle mesure la réforme de la redistribution des terres 
sera poursuivie. 
Surtout le périodique « Spiegel » a largement dépassé les bornes dans ses articles. 
Celui qui ne sait pas que cette réforme a été lancée, ne se rend compte de rien en 
voyageant à travers le pays.  
Nous ne vivons donc rien de comparable avec ce qui se passe au Zimbabwé. 
 
Examen de Guide de Chasse de Moses Eiseb 
Après avoir réussi mi-juin la partie théorique, Moses a dû affronter la partie pratique à 
la mi-août. 
L’examinateur, Ricardo Jansen du Ministère de l’Environnement et du Tourisme à 
séjourné chez nous, à Rogers, pendant 2 jours, parce que son agenda ne lui 
permettait pas de tester Moses à Doro !Nawas. Tout d’abord il a déréglé la lunette de 
la carabine de Moses et celui-ci devait l’ajuster à nouveau. Ensuite il devait atteindre 
un certain nombre de points en tirant sur un cible à 100 m tantôt en position assise, 
tantôt debout sans appui. 
Ils passèrent le reste de la journée dans le bush. Il fallait y définir des oiseaux, 
arbres, plantes herbacées et réussir à abattre une pièce de gibier. 
Tout s’est bien déroulé et Moses parvint à abattre d’une seule balle un jeune oryx 

mâle lors d’une approche. 
Il fut chargé de retirer la 
peau en vue d’un montage 
chez un taxydermiste. 
Le second jour on passa à 
l’évaluation de trophées 
(leur longueur) que l’agent 
de la division nature avait 
apportés, déterminer des 
traces et les suivre. 
L’examinateur fut satisfait 
des résultats de son élève. 
Moses était ravi et nous 
étions soulagés que tout 
s’était bien passé. 
Il ne reste plus à Moses 
qu’à réussir son examen 

de premiers secours, avant de pouvoir être enregistré comme guide de chasse. 
 
Concessions 
Les concessions pour le gros gibier attribuées par le Ministère de l’Environnement et 
du Tourisme viennent à échéance fin novembre de cette année. (Nous ne sommes 
cependant pas concernés puisque Doro !Nawas n’as pas été attribué par le 
ministère. Nous en garderons donc la jouissance jusque fin 2006). 
En décembre une nouvelle adjudication aux chasseurs professionnels intéressés 
aura lieu. De plus le WWF adjugera deux concessions situées dans les conseils 
cynégétiques du Caprivi. 
Nous sommes très intéressés par une des concessions au gros gibier au Kavango 
ou au Caprivi et espérons que l’une d’elles nous reviendra. 
 
 
 



Jack, un nouveau-venu dans notre famille 
Depuis quelque temps déjà nous n’avions plus de terrier et 
soudain l’opportunité s’est présentée d’acquérir un chiot Jack 
Russel. C’est ainsi que « Jack » nous a rejoints. Il va sans dire 
que les plus heureux étaient Lennart et Florenz. Ce bonheur 
fut cependant de courte durée jusqu’au jour où le premier 
jouet fut détruit… 
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